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e.gouv.fr 

D~R'eYn~n ~e document sur le site Légifrance modernisé en version bêta 

htfè1âdé~ai,JaM'~s~UV. fr/codes/id/LEGIARTI000031721312/2020-02-07 
Il, Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat 

• Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme 
a, Titre Ier : Règles applicables sur l'ensemble du territoire 

Il, Chapitre Ier : Règlement national d'urbanisme 
Il, Section 1 : Localisation, implantation et desserte des constructions et aménagements 

Article R111-4 
Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il 
est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur 
d'un site ou de vestiges archéologiques. 

Liens relatifs à cet article 

Codifié par: 
Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 

Anciens textes: 
Code de l'urbanisme - art. *Rlll-4 (Ab) 

Créé par: Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 


